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Impacts du changement 
climatique sur le secteur des 
zones côtières
Effets biophysiques :

• Hausse de la fréquence 
des inondations

• Érosion

• Inondations

• Élévation des niveaux 
phréatiques

• Intrusion saline

• Effets biologiques

Effets socioéconomiques de l’élévation 
du niveau de la mer :

• Perte des valeurs économiques, 
écologiques, culturelles et de 
subsistance par la perte de terres, 
d’infrastructures et d’habitats côtiers

• Exposition accrue des personnes, 
des terres et des infrastructures aux 
inondations

• Changements dans la gestion, la 
salinité et l’activité biologique de 
l’eau, baisse du tourisme, perte 
d’habitats côtiers et effets sur 
l’agriculture/l’aquaculture
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Étape 1. Définir les principaux paramètres 
de l’évaluation.

Étape 2. Compiler les données 
historiques relatives aux FI, FF et coûts 
d’E&M (et les données relatives aux coûts 
de subvention s’ils sont explicitement 
inclus), ainsi que d’autres données 
d’entrée pour les scénarios.

Étape 3. Définir un scénario de référence.

Étape 4. Déterminer les FI, FF et coûts 
d’E&M annuels (et les coûts de 
subvention s’ils sont explicitement inclus) 
pour le scénario de référence.

Étape 5. Définir un scénario cible.

Étape 6. Déterminer les FI, FF et coûts 
d’E&M annuels (et les coûts de 
subvention s’ils sont explicitement inclus) 
pour le scénario cible.

Étape 7. Calculer les variations des FI, 
des FF et des coûts d’E&M (et des coûts 
de subvention s’ils sont explicitement 
inclus) nécessaires à la mise en œuvre du 
scénario cible.

Étape 8. Déterminer les implications 
politiques.

Étape 9. Synthétiser les résultats 
et finaliser le rapport.
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Étape 1.

Définir les principaux paramètres de l’évaluation.

• Définir le champ d’application et les limites pour l’évaluation
• Définir le cadre institutionnel
• Spécifier l’horizon temporel pour l’évaluation, qui correspond à l’horizon 

temporel de l’objectif national évalué
• Spécifier l’année de référence (l’année la plus récente pour laquelle 

des données sont disponibles)
• S’appuyer sur le modèle/l’analyse/le système de suivi existant, le cas 

échéant
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Étape 1. Définir les principaux paramètres de l’évaluation.

Définir les limites pour l’évaluation

Étendue du secteur des zones côtières
• Peut inclure :

o Tourisme
o Établissements humains
o Agriculture, pêcheries
o Approvisionnement en eau, cours d’eau
o Services financiers
o Santé humaine
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Étape 1. Définir les principaux paramètres de l’évaluation.

Exemples d’éventuels modes d’influence

Facteur climatique Orientation du changement Effets biogéophysiques Impacts potentiels
Climat des vagues Variabilité temporelle et 

spatiale attendue
Modification des tendances dans 
l’érosion et l’accrétion ; modification 
des répercussions des tempêtes

Apport sédimentaire, régime des 
vagues et des tempêtes

Trajectoire, fréquence et 
intensité des tempêtes 

Variabilité temporelle et 
spatiale attendue

Modification de la fréquence des 
crues d’orage et des dégâts 
causés par les tempêtes

Régime des vagues et des tempêtes, 
changements morphologiques 
Apport sédimentaire, gestion des 
inondations, changements 
morphologiques, revendication 
territoriale
Gestion des bassins hydrographiques 
et utilisation des terres

Intensité des 
précipitations/ruissellement

Cycle hydrologique renforcé, 
avec d’importantes disparités 
régionales

Modification de l’apport 
sédimentaire fluvial ; modification 
du risque d’inondation dans les 
plaines côtières, gestion des 
bassins hydrographiques

Fertilisation par le CO2, apport 
sédimentaire
Apport sédimentaire, espace 
migratoire, destruction directe



7GUIDE méthodologique pour les évaluations financières de la lutte contre le changement climatique

Étape 1. Définir les principaux paramètres de l’évaluation.

Définir les limites pour l’évaluation

Trois stratégies d’adaptation de base dans le secteur des zones 
côtières :
• Protection : réduire le risque d’un événement en réduisant la 

probabilité qu’il se produise
• Adaptation : renforcer la capacité de la société à gérer les effets de 

l’événement
• Repli : réduire le risque que présente l’événement en limitant ses 

effets potentiels
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Étape 1. Définir les principaux paramètres de l’évaluation.

Définir les limites pour l’évaluation

Exemple de liste de sous-secteurs en vue d’une sélection et d’une priorisation

Sous-secteurs
Disponibilité
des données

Investissements 
(année de référence 
et 10 années 
précédentes)

Priorité dans le scénario 
d’adaptation

Élevée Moyenne Faible Classement

Protection : réduire le risque d’un 
événement en réduisant la 
probabilité qu’il se produise
Adaptation : renforcer la capacité 
de la société à gérer les effets de 
l’événement
Repli : réduire le risque que 
présente l’événement en limitant 
ses effets potentiels
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Étape 1. Définir les principaux paramètres de l’évaluation.

Sélectionner l’approche analytique

• Élaboration de feuilles de calcul 
simples sur la base des feuilles Excel 
fournies par cette méthodologie 
d’évaluation financière

• Mise à profit des modèles de 
transport, des systèmes de suivi, des 
processus de balisage budgétaire 
existants, etc., le cas échéant

• Utilisation des prévisions/tendances 
du secteur pour déterminer l’offre et 
la demande prévues dans le secteur
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Étape 1. Définir les principaux paramètres 
de l’évaluation.

Étape 2. Compiler les données 
historiques relatives aux FI, FF et coûts 
d’E&M (et les données relatives aux coûts 
de subvention s’ils sont explicitement 
inclus), ainsi que d’autres données 
d’entrée pour les scénarios.

Étape 3. Définir un scénario de référence.

Étape 4. Déterminer les FI, FF et coûts 
d’E&M annuels (et les coûts de 
subvention s’ils sont explicitement inclus) 
pour le scénario de référence.

Étape 5. Définir un scénario cible.

Étape 6. Déterminer les FI, FF et coûts 
d’E&M annuels (et les coûts de 
subvention s’ils sont explicitement inclus) 
pour le scénario cible.

Étape 7. Calculer les variations des FI, 
des FF et des coûts d’E&M (et des coûts 
de subvention s’ils sont explicitement 
inclus) nécessaires à la mise en œuvre du 
scénario cible.

Étape 8. Déterminer les implications 
politiques.

Étape 9. Synthétiser les résultats 
et finaliser le rapport.
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Étape 2.

Compiler les données historiques relatives aux FI, FF et coûts d’E&M, les données 
relatives aux coûts de subvention (s’ils sont explicitement inclus) ainsi que d’autres 
données d’entrée pour les scénarios.

• Regroupement des données des FI et des FF ventilées par type 
d’investissement (par ex. parcs éoliens, centrale alimentée par la 
biomasse, etc.), entité d’investissement et source de financement sur 
une période récente de 3 à 10 ans

• Regroupement d’informations socioéconomiques (développement 
démographique, développement économique, etc.) sur une période 
récente de 3 à 10 ans
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Étape 2. Compiler les données historiques relatives aux FI, 
FF et coûts d’E&M (s’ils sont explicitement inclus) ainsi que 
d’autres données d’entrée pour les scénarios.

Sources de données

Sources de données
• Plans sectoriels
• Plans de développement
• Modèles du secteur de l’énergie/économétriques
• Mécanismes de balisage/suivi ou de transparence du budget national
• Rapports du secteur privé
• Inventaires des GES, communications nationales, etc.
• Système de comptabilité nationale (SCN), systèmes de comptabilité économique et 

environnementale intégrée (SCEEI)
• Centre national de données océanographiques (http://www.nodc.noaa.gov)
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Étape 2. Compiler les données historiques relatives aux FI, 
FF et coûts d’E&M (s’ils sont explicitement inclus) ainsi que 
d’autres données d’entrée pour les scénarios.

Collecte des données

Exemples de types d’investissements (pour l’année 2013)

Liste de types d’investissements

FI 
(dollars US 
pour 2013)

FF 
(dollars US 
pour 2013)

Politiques et mesures X X

Réglementations X

Infrastructures X X

Formations X

Assurance X

Recherche X
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Étape 2. Compiler les données historiques relatives aux FI, 
FF et coûts d’E&M (s’ils sont explicitement inclus) ainsi que 
d’autres données d’entrée pour les scénarios.

Collecte des données

Exemples de ventilation des données sur les FI et les FF dans chaque sous-secteur

Catégorie d’entité 
d’investissement

Source des FI et des 
FF

Type d’investissement 1
(FI, FF, total)

Type d’investissement 2
(FI, FF, total)

Type d’investissement 3
(FI, FF, total) Investissement total

Ménages Nationale

Sociétés

Nationale

Étrangère

Total des fonds 
provenant des sociétés

Administration
publique

Nationale

Étrangère

Total des fonds 
provenant de 
l’administration publique
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Étape 1. Définir les principaux paramètres 
de l’évaluation.

Étape 2. Compiler les données 
historiques relatives aux FI, FF et coûts 
d’E&M (et les données relatives aux coûts 
de subvention s’ils sont explicitement 
inclus), ainsi que d’autres données 
d’entrée pour les scénarios.

Étape 3. Définir un scénario de référence.

Étape 4. Déterminer les FI, FF et coûts 
d’E&M annuels (et les coûts de 
subvention s’ils sont explicitement inclus) 
pour le scénario de référence.

Étape 5. Définir un scénario cible.

Étape 6. Déterminer les FI, FF et coûts 
d’E&M annuels (et les coûts de 
subvention s’ils sont explicitement inclus) 
pour le scénario cible.

Étape 7. Calculer les variations des FI, 
des FF et des coûts d’E&M (et des coûts 
de subvention s’ils sont explicitement 
inclus) nécessaires à la mise en œuvre du 
scénario cible.

Étape 8. Déterminer les implications 
politiques.

Étape 9. Synthétiser les résultats 
et finaliser le rapport.
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Étape 3.

Définir un scénario de référence.

• Définir le fondement physique du scénario de référence
• Scénario de référence : description de ce qui se passera probablement 

en l’absence de politiques SUPPLÉMENTAIRES de lutte contre le 
changement climatique ; tendances socioéconomiques attendues (par 
ex. croissance démographique et migration, croissance économique), 
changements technologiques et investissements dans le secteur en 
cas de maintien du statu quo.
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Étape 3. Définir le scénario de référence.

Définir le scénario de référence

• Caractérisation de chaque sous-secteur pertinent de la foresterie 
au cours de la période d’évaluation
o Présumer qu’aucune nouvelle politique de lutte contre le 

changement climatique n’est mise en œuvre
• Le scénario de référence reflète :

o Les plans sectoriels et nationaux actuels
o Les tendances socioéconomiques attendues
o Les investissements attendus dans les sous-secteurs
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Étape 3. Définir le scénario de référence.

Définir le fondement physique du scénario de référence

• Les informations doivent être ventilées par :
o Année (à partir de 10 ans avant l’année de référence 

de l’évaluation)
o Source (sociétés et administration publique)
o Type (fonds nationaux, investissements directs étrangers, 

aide publique au développement)
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Étape 1. Définir les principaux paramètres 
de l’évaluation.

Étape 2. Compiler les données 
historiques relatives aux FI, FF et coûts 
d’E&M (et les données relatives aux coûts 
de subvention s’ils sont explicitement 
inclus), ainsi que d’autres données 
d’entrée pour les scénarios.

Étape 3. Définir un scénario de référence.

Étape 4. Déterminer les FI, FF et coûts 
d’E&M annuels (et les coûts de 
subvention s’ils sont explicitement inclus) 
pour le scénario de référence.

Étape 5. Définir un scénario cible.

Étape 6. Déterminer les FI, FF et coûts 
d’E&M annuels (et les coûts de 
subvention s’ils sont explicitement inclus) 
pour le scénario cible.

Étape 7. Calculer les variations des FI, 
des FF et des coûts d’E&M (et des coûts 
de subvention s’ils sont explicitement 
inclus) nécessaires à la mise en œuvre du 
scénario cible.

Étape 8. Déterminer les implications 
politiques.

Étape 9. Synthétiser les résultats 
et finaliser le rapport.
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Étape 4.

Déterminer les FI, FF et coûts d’E&M annuels, ainsi que les coûts de 
subvention (s’ils sont explicitement inclus) pour le scénario référence.

• Compiler les données annuelles, ventilées par entité d’investissement, 
source de financement, type de flux d’investissements et type de 
flux financier

• Calculer le total des FI et des FF en termes réels non annualisés 
au cours de la période de planification

• Définir les FI et FF annuels du scénario de référence
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Étape 4. Déterminer les FI, FF et coûts d’E&M annuels ainsi 
que les coûts de subvention (s’ils sont explicitement inclus) 
pour scénario référence.

Définir et prévoir les FI et les FF annuels

Catégorie d’entité de financement Source des fonds

Cumul des FI et FF*
2025-2050 (en milliards de dollars pour 2025)

FI FF
Ménages Nationale

Sociétés

Fonds propres nationaux
Investissements étrangers
Dette nationale
Emprunts étrangers
Soutien de l’administration publique
Aide extérieure (APD)

Administration publique
Fonds nationaux (budgétaires)
Emprunts étrangers (prêts)
Aide extérieure (APD)

Total

*Murs de protection contre les tempêtes (coût [en $ 2025]/mètre), hôtels (coût [en $ 2025]/site), centre touristique (coût [en 
$ 2025]/site), remblayage des plages (coût [en $ 2025]/kg), services de surveillance du littoral (coût [en $ 2025]/site)…
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Étape 1. Définir les principaux paramètres 
de l’évaluation.

Étape 2. Compiler les données 
historiques relatives aux FI, FF et coûts 
d’E&M (et les données relatives aux coûts 
de subvention s’ils sont explicitement 
inclus), ainsi que d’autres données 
d’entrée pour les scénarios.

Étape 3. Définir un scénario de référence.

Étape 4. Déterminer les FI, FF et coûts 
d’E&M annuels (et les coûts de 
subvention s’ils sont explicitement inclus) 
pour le scénario de référence.

Étape 5. Définir un scénario cible.

Étape 6. Déterminer les FI, FF et coûts 
d’E&M annuels (et les coûts de 
subvention s’ils sont explicitement inclus) 
pour le scénario cible.

Étape 7. Calculer les variations des FI, 
des FF et des coûts d’E&M (et des coûts 
de subvention s’ils sont explicitement 
inclus) nécessaires à la mise en œuvre du 
scénario cible.

Étape 8. Déterminer les implications 
politiques.

Étape 9. Synthétiser les résultats 
et finaliser le rapport.
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Étape 5.

Définir le scénario cible.

• Scénario cible : intègre des mesures nouvelles et à plus grande 
échelle pour lutter contre le changement climatique

• Le scénario cible doit décrire les tendances socioéconomiques 
attendues, les changements technologiques, les mesures pertinentes 
visant à renforcer la résilience et les investissements attendus dans 
le secteur du tourisme pour mettre en œuvre ces mesures
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Étape 5. Définir le scénario cible.

Définir le scénario cible

Mesures d’adaptation possibles dans le secteur des zones côtières
Catégorie de mesure 
d’adaptation Mesure
Conservation des terres Récupération des terres devant la côte pour faciliter 

le développement de nouvelles lentilles d’eau douce
Eau Extraction d’eaux souterraines salées pour réduire 

les influx et les infiltrations
Estuaire Fermeture des estuaires par endiguement

Infrastructures Construction de bâtiments à l’épreuve des inondations

Alimentation en eau douce Infiltration d’eau douce de surface

Zones humides Restauration des zones humides, inondation des zones 
de terres basses
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Étape 5. Définir le scénario cible.

Deux approches pour définir le scénario cible

• 1re approche : présumer un point final pour 
les émissions liées à l’approvisionnement 
en électricité :
o Par ex., définir une cible en 2030 pour les 

émissions émanant du secteur de l’électricité
• 2e approche : présumer un ensemble de 

technologies pour l’approvisionnement en 
électricité : 
o Par ex., définir un ensemble d’options 

technologiques permettant de répondre 
à la demande future en énergie
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Étape 1. Définir les principaux paramètres 
de l’évaluation.

Étape 2. Compiler les données 
historiques relatives aux FI, FF et coûts 
d’E&M (et les données relatives aux coûts 
de subvention s’ils sont explicitement 
inclus), ainsi que d’autres données 
d’entrée pour les scénarios.

Étape 3. Définir un scénario de référence.

Étape 4. Déterminer les FI, FF et coûts 
d’E&M annuels (et les coûts de 
subvention s’ils sont explicitement inclus) 
pour le scénario de référence.

Étape 5. Définir un scénario cible.

Étape 6. Déterminer les FI, FF et coûts 
d’E&M annuels (et les coûts de 
subvention s’ils sont explicitement inclus) 
pour le scénario cible.

Étape 7. Calculer les variations des FI, 
des FF et des coûts d’E&M (et des coûts 
de subvention s’ils sont explicitement 
inclus) nécessaires à la mise en œuvre du 
scénario cible.

Étape 8. Déterminer les implications 
politiques.

Étape 9. Synthétiser les résultats 
et finaliser le rapport.
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Étape 6.

Déterminer les FI, FF et coûts d’E&M annuels (et les coûts de subvention 
s’ils sont inclus) pour le scénario cible.

• Compiler les données annuelles, ventilées par entité d’investissement, 
source de financement, type de flux d’investissements et type de 
flux financier

• Calculer le total des FI et des FF en termes réels non annualisés 
au cours de la période de planification

• Définir les FI et FF annuels du scénario cible
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Étape 6. Déterminer les FI, FF et coûts d’E&M annuels 
(et les coûts de subvention s’ils sont inclus) pour le 
scénario cible.

Prévoir les FI et les FF pour le scénario cible

Installation/technologie
Cumul infrastructures 
(2015-2030) Coût unitaire

Murs de protection 
contre les tempêtes (nbre de mètres installés) (coût [en $ 2025] /mètre)

Hôtels (nbre de bâtiments) (coût [en $ 2025] /site)

Remblayage des plages (nbre de kg de sable) (coût [en $ 2025] /kg)
Services de surveillance 
du littoral

(nbre de sites 
d’expansion) (coût [en $ 2025] /site)

Systèmes d’alerte 
précoce

(nbre de modules) (coût [en $ 2025] /module)
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Étape 6. Déterminer les FI, FF et coûts d’E&M annuels 
(et les coûts de subvention s’ils sont inclus) pour le 
scénario cible.

Définir et prévoir les FI et les FF annuels

Catégorie d’entité de 
financement Source des fonds

Cumul des FI et FF en 2025-
2050 (en milliards de dollars pour 2025)

FI FF
Ménages Nationale

Sociétés

Fonds propres nationaux
Investissements étrangers
Dette nationale
Emprunts étrangers
Soutien de l’administration publique
Aide extérieure (APD)

Administration publique
Fonds nationaux (budgétaires)
Emprunts étrangers (prêts)
Aide extérieure (APD)
Total
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Étape 1. Définir les principaux paramètres 
de l’évaluation.

Étape 2. Compiler les données 
historiques relatives aux FI, FF et coûts 
d’E&M (et les données relatives aux coûts 
de subvention s’ils sont explicitement 
inclus), ainsi que d’autres données 
d’entrée pour les scénarios.

Étape 3. Définir un scénario de référence.

Étape 4. Déterminer les FI, FF et coûts 
d’E&M annuels (et les coûts de 
subvention s’ils sont explicitement inclus) 
pour le scénario de référence.

Étape 5. Définir un scénario cible.

Étape 6. Déterminer les FI, FF et coûts 
d’E&M annuels (et les coûts de 
subvention s’ils sont explicitement inclus) 
pour le scénario cible.

Étape 7. Calculer les variations des FI, 
des FF et des coûts d’E&M (et des coûts 
de subvention s’ils sont explicitement 
inclus) nécessaires à la mise en œuvre du 
scénario cible.

Étape 8. Déterminer les implications 
politiques.

Étape 9. Synthétiser les résultats 
et finaliser le rapport.
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Étape 7.

Calculer les variations des FI, des FF et des coûts d’E&M (et des coûts de subvention 
s’ils sont explicitement inclus) nécessaires à la mise en œuvre du scénario cible.

• Soustraire des FI et FF annuels du scénario cible (par entité et 
par source de financement) les FI et FF annuels du scénario de 
référence (par entité et par source de financement)

• Additionner les montants incrémentiels sur toutes les années, 
par entité et par source de financement
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Étape 7. Calculer les variations des FI, des FF et des coûts d’E&M 
(et des coûts de subvention s’ils sont explicitement inclus) nécessaires 
à la mise en œuvre du scénario cible.

Déterminer les variations des FI et des FF

• Pour chaque mesure 
d’adaptation, l’évaluation doit 
identifier les FI et FF 
supplémentaires par source 
(fonds nationaux, etc.) tout au 
long de la période d’évaluation 
pour mettre en œuvre l’objectif 
national évalué.

FI et FF du scénario cible
moins

FI et FF du scénario de référence
= FI et FF supplémentaires
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Étape 7. Calculer les variations des FI, des FF et des coûts d’E&M 
(et des coûts de subvention s’ils sont explicitement inclus) nécessaires 
à la mise en œuvre du scénario cible.

Calculer les FI et FF incrémentiels

Catégorie d’entité de 
financement Source des fonds

Investissements (en milliards de dollars pour 2025)
Cumul (2025-2050)

Incrémentiel
Scénario de 
référence Scénario cible

Ménages Fonds propres et dette Valeur de référence Valeur cible Valeur cible moins valeur de 
référence

Sociétés

Fonds propres nationaux … … …

Investissements étrangers

Dette nationale

Emprunts étrangers

Soutien de l’administration publique

Aide extérieure (APD)

Administration
publique

Fonds nationaux (budgétaires)

Emprunts étrangers (prêts)

Aide extérieure (APD)

Total Somme
(référence)

Somme 
(cible)

Somme 
(cible moins référence)
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Étape 1. Définir les principaux paramètres 
de l’évaluation.

Étape 2. Compiler les données 
historiques relatives aux FI, FF et coûts 
d’E&M (et les données relatives aux coûts 
de subvention s’ils sont explicitement 
inclus), ainsi que d’autres données 
d’entrée pour les scénarios.

Étape 3. Définir un scénario de référence.

Étape 4. Déterminer les FI, FF et coûts 
d’E&M annuels (et les coûts de 
subvention s’ils sont explicitement inclus) 
pour le scénario de référence.

Étape 5. Définir un scénario cible.

Étape 6. Déterminer les FI, FF et coûts 
d’E&M annuels (et les coûts de 
subvention s’ils sont explicitement inclus) 
pour le scénario cible.

Étape 7. Calculer les variations des FI, 
des FF et des coûts d’E&M (et des coûts 
de subvention s’ils sont explicitement 
inclus) nécessaires à la mise en œuvre du 
scénario cible.

Étape 8. Déterminer les implications 
politiques.

Étape 9. Synthétiser les résultats 
et finaliser le rapport.
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Étape 8.

Déterminer les implications politiques.

• Identifier les entités responsables des changements incrémentiels 
importants dans les investissements et les flux financiers

• Déterminer les principales sources de leurs fonds
• Déterminer les instruments politiques et les mesures incitatives 

permettant d’induire les changements requis dans les investissements 
et les flux financiers
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Étape 8. Déterminer les implications politiques.

Déterminer les implications politiques

• Identifier les entités responsables des 
changements incrémentiels les plus 
importants dans les investissements 
et les flux financiers

• Déterminer les principales sources 
de leurs fonds

• Déterminer les instruments politiques 
et les mesures incitatives destinés à 
encourager des changements dans les 
investissements et les flux financiers

• Tenir compte des avantages sociaux, 
économiques et environnementaux des 
options politiques
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Étape 1. Définir les principaux paramètres 
de l’évaluation.

Étape 2. Compiler les données 
historiques relatives aux FI, FF et coûts 
d’E&M (et les données relatives aux coûts 
de subvention s’ils sont explicitement 
inclus), ainsi que d’autres données 
d’entrée pour les scénarios.

Étape 3. Définir un scénario de référence.

Étape 4. Déterminer les FI, FF et coûts 
d’E&M annuels (et les coûts de 
subvention s’ils sont explicitement inclus) 
pour le scénario de référence.

Étape 5. Définir un scénario cible.

Étape 6. Déterminer les FI, FF et coûts 
d’E&M annuels (et les coûts de 
subvention s’ils sont explicitement inclus) 
pour le scénario cible.

Étape 7. Calculer les variations des FI, 
des FF et des coûts d’E&M (et des coûts 
de subvention s’ils sont explicitement 
inclus) nécessaires à la mise en œuvre du 
scénario cible.

Étape 8. Déterminer les implications 
politiques.

Étape 9. Synthétiser les résultats 
et finaliser le rapport.
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Étape 9.

Synthétiser les résultats et finaliser rapport.

• L’établissement de rapports se déroule tout au long de l’évaluation, 
plutôt que de ne démarrer qu’à la fin de l’évaluation

• Les procédures de collecte d’informations et de données, de prise de 
décisions et de formulation d’hypothèses sont complètes et transparentes

• Assurer la crédibilité de l’évaluation et faciliter un suivi sur la base des 
résultats de l’évaluation

• Les Directives de rédaction contiennent les principaux tableaux requis. 
Les feuilles de calcul Excel sont à disposition pour organiser et calculer 
les données.
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Q&R
Clarifications
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